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Juin 2008 
 
 
Directive 2002/95/CE du Parlement Européen (RoHS) 
 
Application de la directive 2002/95/CE (RoHS - Restriction of the use of certain Hazardous 
Substances in electrical and electronic equipment: Restriction de l’utilisation de substances 
dangereuses dans les équipements électriques et électroniques) STEGO Elektrotechnik GmbH met 
en place toutes les mesures nécessaires pour satisfaire à cette directive. 
 
La directive – RoHS interdit l’utilisation des substances listées ci-dessous dans la fabrication et 
l’utilisation des appareils électriques, électroniques et leurs composants. 
 

- Plomb 
- Mercure 
- Cadmium 
- Chrome hexavalent 
- Polybromobiphényles (PBB) 
- Polybromodiphénléthers (PBDE) 
- l'éther décabromodiphénylique (Deca-BDE) 

 
Nous certifions par la présente lettre avoir mis en place cette directive RoHS depuis le 01 janvier 
2006. 
 
Restons à votre disposition pour tous renseignements complémentaires. 
 
Sincères salutations 
 
STEGO Elektrotechnik GmbH 
 

 
 
W. Leiser 
Responsable Développement 


